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Notre commune avance, fidèle à elle-même

le  MOT  DU  MA IR E

BILAN

Chères Clapiéroises, chers Clapiérois,

Cela fait maintenant un peu plus de 3 ans que vous 
avez fait le choix dans le cadre des élections mu-
nicipales de mars 2020 de me renouveler votre 
confiance pour un second mandat en tant que maire 
de Clapiers, aux côtés de l’équipe qui m’accompagne 
depuis lors. Nous sommes bien conscients de l’hon-
neur et de la responsabilité que cela représente, et 
notre passion d’agir ensemble, pour vous, n’a pas 
faibli.

Forts d’un collectif éclectique, regroupant des Cla-
piérois et Clapiéroises aux profils et compétences 
variés, mais surtout motivés et déterminés à s’in-
vestir pour servir notre village et ses habitants, 
nous voici désormais à mi-chemin de ce mandat 
2020-2026.

C’est le moment pour nous de revenir sur ces trois 
premières années d’action. C’est l’honneur et le rôle 
des élus de tenir les engagements pris devant les 
électeurs, et il nous semble important à ce stade 
du mandat de dresser un premier bilan et vous 
rendre compte de notre action, en toute honnêteté 
et transparence.

Dès les premières semaines de ce mandat et durant 
de longs mois, au rythme des confinements et de la 
crise sanitaire, l’action municipale a été impactée 
par la pandémie. De prime abord guidée par le main-
tien du lien social et le soutien essentiel aux per-
sonnes les plus vulnérables, elle s'est ajustée pour 
mettre en oeuvre notre projet pour Clapiers.

Par la suite, les conséquences de la guerre en 
Ukraine, la crise énergétique et la forte inflation 
ont pesé sur les finances des collectivités locales 
et ralenti leurs projets. La Municipalité a ainsi su 
s’adapter aux circonstances particulières pour 
continuer d’agir et d’avancer vers un village où 
l’avenir s’écrit dans le bien-vivre ensemble et l’ac-
tion résolue pour réaliser notre transition écolo-
gique.

En investissant fortement dans la rénovation de 
nos bâtiments scolaires pour que les petits Cla-
piérois puissent s’y épanouir au mieux. En favori-
sant progressivement l’usage des mobilités douces 
pour faciliter les déplacements de tous. En agissant 
pour le développement de la vie sociale et de la 
convivialité. En protégeant nos espaces naturels. 
Défendre et développer la remarquable qualité de 
vie à Clapiers est notre boussole depuis 2020.

C’est en sens que nous travaillons depuis 3 ans, en 
tenant nos engagements comme vous pourrez le 
découvrir au fil de ce document, qui ne se prétend 
pas exhaustif, mais donne à voir une mosaïque de 
notre action jusqu’à aujourd’hui. 

Nous sommes entrés désormais dans la seconde 
partie de ce mandat avec détermination et l’envie 
de continuer à travailler pour améliorer le présent 
et préparer l’avenir de Clapiers.
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3 ans d’actions avec un cap clair 
pour le bien-vivre durable à Clapiers

réalisations majeures
✔ Inauguration en octobre 2021 de l’extension de l’école élémentaire Victor Hugo avec deux nouvelles classes 
et un nouveau restaurant scolaire.
✔ Rénovation et extension de l’école maternelle Olympe de Gouges.
✔ Nouveaux locaux pour l’accueil de loisirs périscolaires et l’ALSH.
✔ Mise à disposition d’un local spécifique pour le Relais des assistantes maternelles et le Lieu d’accueil enfant-pa-
rent (LAEP).
✔ Travaux d’entretien de la caserne de Gendarmerie nationale de Clapiers.

En quelques chiffres
⚙ 3 nouvelles classes créées dans les écoles de la commune.
⚙ Environ 50 % des enfants scolarisés à Clapiers accueillis à l’ALP chaque jour, le matin ou le soir
⚙ 80 % des enfants scolarisés à Clapiers qui mangent chaque jour des repas contenant au minimum deux produits 
issus de l’agriculture biologique dans nos restaurants scolaires.
⚙ 140 heures de présence des forces de l'ordre sur le territoire communal chaque semaine.

réalisations majeures
✔ Pérennisation des moyens financiers et logistiques alloués aux associations (subventions, mise à disposition 
des locaux, appui des services de la Commune aux événements).
✔ Création de nouvelles manifestations pour développer les temps de convivialité dans le village : Vendredis de 
l’éolienne, Festival des musiques du monde, Fête de la jeunesse...
✔ Rénovation partielle du gymnase et mise en accessibilité PMR (Personne à Mobilité Réduite) des installations 
du Complexe Sportif & Culturel.
✔ Protection de nos espaces naturels dans le cadre de l’élaboration du nouveau Plan Local d’Urbanisme inter-
communal.
✔ Achat d’un véhicule porteur d’eau neuf pour faciliter la mission de surveillance des espaces boisés du Comité 
Communal des Feux de Forêts.

En quelques chiffres
⚙ 25 associations soutenues financièrement par la Commune.
⚙ 33 % d’espaces naturels sanctuarisés sur le territoire de la commune.
⚙ 78 événements festifs et protocolaires, culturels et associatifs organisés ou cogérés en 2022.
⚙ 140 000 € pour l’extension des jardins familiaux.

réalisations majeures
✔ Production du Bilan Carbone de la Commune pour analyser les émissions de CO2 et mettre en oeuvre une 
stratégie de réduction de notre impact environnemental.
✔ Investissement massif pour notre transition énergétique avec la rénovation thermique de l’école élémen-
taire, sur le site du Calvaire et de l'école maternelle.
✔ Nouvelle piste cyclable boulevard de la Liberté et création du rond-point Samuel Paty pour sécuriser les 
cheminements via des mobilités douces vers l’école maternelle.
✔ Remplacement progressif des véhicules thermiques de notre flotte par des véhicules électriques ou hybrides.
✔ Engagement de la Commune dans la création d’une Association foncière agricole pour une politique agroé-
cologique et alimentaire ambitieuse dans la haute vallée du Lez.

En quelques chiffres
⚙ 390 000 € TTC : installation d'une chaufferie à granulés de bois pour l'école maternelle.
⚙ 26 tonnes de CO2 : la réduction des émissions de gaz à effet de serre impliquée par l’investissement de 
cette chaudière bois.  
⚙ 60 % : la proportion de notre éclairage public qui a été remplacé par un éclairage LED bien moins consom-
mateur d'énergie.
⚙ 40 500 € : l’investissement réalisé dans le remplacement et réparation des chaudières de l’école mater-
nelle et de la gendarmerie sur ce mandat.
⚙ 253 782 € : investissement pour la rénovation du gymnase et mise en accessibilité du Complexe Sportif 
et Culturel, dont 90 % financé par nos partenaires du département de l'Hérault.

Notre ligne directrice
✔ Recours à l’emprunt limité pour ne pas endetter la Commune à plus long terme.
✔ Un budget constant et permettant d'agir malgré la forte inflation, la hausse des prix de l’énergie et la baisse des 
dotations d'état.
✔ De nombreux projets financés grâce au soutien de notre intercommunalité de Montpellier Méditerranée Métropole.

En quelques chiffres
⚙ 0 % d’augmentation des impôts locaux depuis le début de ce mandat
⚙ 828 €, l'endettement maîtrisé de la Commune par habitant (1052 € dans le département et 907 € dans la région).
⚙ 4 200 000 €, investissement réalisé pour les rénovations de l’école élémentaire et maternelle. 
⚙ 8 480 199 €, le budget de la Commune pour l’année 2023.
⚙ 0, le nombre d'emprunt contracté dans le cadre du budget 2023.

ASSURER UN SERVICE PUBLIC DE PROXIMITÉ ADAPTÉ AUX BESOINS DES HABITANTS

DANS UN CADRE VIVANT ET PRÉSERVÉ 

QUI RÉALISE SA TRANSITION ÉCOLOGIQUE  FACE AUX ENJEUX ACTUELS ET DE DEMAIN

AVEC UNE GESTION DES FINANCES COMMUNALES SAINE ET RESPONSABLE POUR L’AVENIR
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L’enfance se trouve au cœur de nos priorités, et nous avons à ce titre mis l’accent sur l’éducation et les écoles du-
rant la première partie de ce mandat. Pouvoir grandir et apprendre dans de bonnes conditions, tel est le terreau sur 
lequel se développent des enfants épanouis. Des enfants qui représentent l’avenir de Clapiers et de notre société. 

La compétence majeure des Communes à l’heure actuelle, c’est la gestion des écoles. Celles de notre village devenant 
vieillissantes, nous avons fait le choix d’investir massivement dans leur rénovation et leur modernisation.

Remise des diplômes aux CM2 pour clôturer leur cycle dans les écoles clapiéroises. 

Un investissement fort 
pour le bien grandir de nos enfants

✔ École élémentaire Victor Hugo : extension 
du site du Calvaire avec 2 classes supplé-
mentaires et un nouveau restaurant scolaire. 
Le personnel affecté à la restauration a été 
doublé et les sanitaires extérieurs de l’école 
rénovés.

✔ Ecole maternelle Olympe de Gouges : 
rénovation majeure du site avec l’agrandis-
sement du restaurant scolaire, la réfection 
de toutes les classes, la transformation de 
la crèche en locaux pour l’ALP-ALSH et la 
création d’une classe, d’un dortoir, d’un lo-
cal vélo sécurisé ainsi que de nouveaux jeux 
dans la cour.

✔ Amélioration du plan de circulation aux 
abords de l’école maternelle et transforma-
tion du parvis.

✔ Amélioration de la qualité des repas pour 
les enfants avec l’anticipation des obliga-
tions de la loi Egalim : cahier des charges 
pour le prestataire incluant 2 produits bio par 
repas et composition des repas avec avis du 
Comité consultatif de la restauration scolaire, 
incluant des enfants élus et une diététicienne.

✔ Maintien de la classe ULIS. 

✔ Aménagement de locaux pour accueillir le 
Relais petite enfance et le Lieu d’accueil en-
fant-parent. 

avancer dans notre transition écologique
☘ Rénovation et extension des écoles, ce qui inclut une forte préoccupation environne-
mentale et s’inscrit dans un plan de rénovation thermique des bâtiments communaux :  
mise en place d’une chaudière à granules de bois (réduction de la consommation énergétique 
et de l’émission de CO2 par rapport à une chaudière à gaz), désimperméabilisation et végé-
talisation de la cour de récréation.

☘ Suppression du plastique en restauration scolaire et lutte contre le gaspillage alimentaire avec la 
réservation des repas en amont pour un approvisionnement calibré et la sensibilisation des enfants.

On continue ! Les perspectives pour 2023-2026
〰  Ecole Victor Hugo, site du Bosc : réfection des sanitaires et rénovation progressive des locaux.
〰  Investir dans l’équipement numérique des enseignants.
〰  Développement des aires de jeux pour enfants.
〰  Projet de création d’une cuisine centrale sur le domaine de Viviers pour alimenter les restaurants 
scolaires de Clapiers et de Jacou en produits de qualité locaux issus de circuits courts.
〰  Améliorer les modules du skatepark. 

UNE MOSAÏQUE DE NOTRE ACTION EN LA MATIÈRE SUR 2020-2023

✔ Nouveaux jeux au sol dans la cour de l’école élémen-
taire du Bosc.

✔ Mise en place d’un temps de dialogue entre le service 
Enfance et les parents tous les vendredis.

✔ Une enveloppe dédiée aux jeunes dans le Budget 
participatif avec, entre autres, l’aménagement d’un local 
jeunes.

✔ Signature d’une convention avec le collège François 
Mitterrand pour développer des animations à destina-
tion des collégiens.
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Un attachement fort pour un village 
convivial et vivant dans un cadre préservé, 
notre poumon vert

✔ Complexe Sportif & Culturel : installation d’un nouveau sol 
sportif et rénovation des sanitaires au gymnase. Réfection des 
vestiaires extérieurs et mise en accessibilité PMR de l’ensemble 
du site. 

✔ Pérennisation du soutien aux associations : maintien des sub-
ventions malgré la conjoncture financière difficile pour les collec-
tivités. Mise à disposition gratuite des locaux, appui du service 
technique et évènementiel-culture-sport apporté aux activités 
des associations. 

✔ Extension des jardins familiaux avec la création de nouvelles 
parcelles pour développer ce projet social, solidaire, écologique. 

✔ Acquisition d’un véhicule porteur d’eau pour faciliter la mission 
des bénévoles du CCFF pour faciliter la surveillance des espaces 
boisés. 

✔ Création de nouveaux événements conviviaux et festifs autour 
de la culture, du sport et du partage : Vendredis de l’éolienne, Fes-
tival des musiques du monde, Fête du sport, Fête de la jeunesse...  

✔ Mise en place de l’organisation annuelle de la semaine bleue à 
Clapiers, dédiée aux seniors avec une variété d’activités, d’ateliers 
et de formations.  

✔ Protection de la biodiversité clapiéroise : réalisation d’une 
cartographie des zones humides de Clapiers et pour identifier les 
sources et fils d’eau du territoire communal. Installation de ruches 
associatives pour favoriser la présence de pollinisateurs.  

Notre équipe est particulièrement 
attachée à entretenir et dévelop-
per ce bien-vivre qui fait l’identité 
de Clapiers, car c’est la vision que 
nous portons pour la commune. En 

ce sens, nous avons agi au fil de ces 
trois années de mandat pour soute-
nir à fond la vie associative en étant 
un appui pour nos nombreuses as-
sociations, pour améliorer les équi-

pements sportifs, développer des 
nouveaux temps de convivialité et 
de rencontre et pour protéger l’en-
vironnement privilégié dans lequel 
nous vivons.

avancer dans notre transition écologique
☘  Participation à la création d’une Association foncière agricole (AFA) pour développer une agri-
culture de proximité et permettre une gestion globalisée et plus efficace de nos espaces forestiers.

☘  Remplacement progressif de l’éclairage des installations sportives par de l’éclairage LED pour réduire 
la consommation énergétique.

☘  Travaux réalisés au Complexe Sportif & Culturel, notamment sur les canalisations permettant de réduire 
fortement les fuites d’eau.

☘  Ramassage trimestriel des déchets dans les cours d’eau traversant la commune et organisation de 
séquences de ramassage de déchets.

Notre idée de Clapiers, c’est un village où il fait bon vivre. Cette qualité de vie dans la commune s’est construite au fil 
des années autour d’un fort esprit de convivialité, de partage et de bienveillance, du dynamisme associatif, sportif et 
culturel et cela dans un cadre remarquable niché entre le Lez et le massif du Baillarguet.

✔ Inauguration d’un nouveau terrain de 
tennis en terre battue. 

✔ Installation d’une cage de "batting" pour 
la pratique du baseball et du softball au 
stade Hélios Guijarro. 

✔ Réfection de la salle de l’école de mu-
sique à l’Espace Culturel Jean Penso. 

✔ Installation de trois boîtes à lire dans le 
village (kiosque Daniel Vermande, Espace 
Jean Penso, Maison des associations).

✔ Nouvelle cérémonie du "Trophée des 
champions" pour valoriser les talentueux et 
performants sportifs de la commune.

On continue ! Les perspectives pour 2023-2026
〰  Poursuivre le soutien aux associations et aux nombreux événements dans la commune

〰  Accompagnement d’une nouvelle association : Comité des fêtes de Clapiers pour le retour d’une fête de 
village à Clapiers.

〰  Poursuivre le développement du sylvopastoralisme via l’AFA (Association Foncière Agricole).

UNE MOSAÏQUE DE NOTRE ACTION EN LA MATIÈRE SUR 2020-2023
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un Urbanisme maîtrisé, cohérent
et respectueux de l’environnement

✔ Maintien de l’équilibre entre aménagement et 
zones naturelles pour préserver notre cadre de 
vie.

✔ Poursuite de l’aménagement de la ZAC éco-
quartier du Castelet, dernier projet d’urbanisme 
d’envergure sur le territoire communal.

✔ Clapiers, 1re commune de la métropole avec 
un programme de logements individuels respec-
tant la réglementation RE2020, en faveur de bâ-
timents moins énergivores.

✔ Clapiers, 1re commune de la métropole à 
mettre en oeuvre le Bail Réel Solidaire : 50 % de 
la centaine de logements de la tranche 2bis de la 
ZAC seront concernés par ce dispositif d’acces-
sion sociale à la propriété, pour permettre aux 
Clapiérois de devenir propriétaires à moindre coût 
dans la commune.

✔ Elaboration du projet d’aménagement du 
centre-village lors d’une phase d’ateliers parti-
cipatifs regroupant des Clapiérois de divers hori-
zons : pour un coeur de Clapiers mieux valorisé et 
conciliant mieux l’ensemble des usages existants. 
Plus de détails dans la brochure "Notre Clapiers 
pour demain" disponible en boîtes aux lettres et 
sur le site Web de la commune. 

✔ Partenariat avec la Métropole pour la préemp-
tion et la sanctuarisation de parcelles en bord de 
Lez. 

Fidèles à nos convictions envi-
ronnementales, nous développons 
l’écoquartier du Castelet. Celui-ci  
progresse année après année dans 
le respect de nos engagements en 
matière de logements sociaux et en 
phase avec notre ambition : proposer 

des logements durables ayant une 
consommation énergétique amoin-
drie et cela au sein d’un espace 
qui sera végétalisé à plus de 50 %. 
En lien avec la Métropole, nous 
contribuons à l’élaboration du Plan 
Local d’Urbanisme intercommunal 

(PLUi), dont les orientations à Cla-
piers en matière d’aménagement 
iront dans le sens de nos engage-
ments : limitation de l’étalement ur-
bain, préservation de la biodiversi-
té et objectif net, à terme, de zéro  
artificialisation des sols.

avancer dans notre transition écologique
☘  Politique en matière d’urbanisme étroitement liée à nos engagements écologiques pour un 
village qui s’inscrit durablement dans l’avenir et un futur désirable pour toutes et tous.

☘  Construction de l’écoquartier du Castelet guidée par la recherche de bonnes performances 
thermiques, de bâtiments sobres en énergies et en consommation d'eau, tout en favorisant la pro-
duction d’énergie solaire.

☘  Engagement de conserver plus de 50 % d’espaces végétalisés au sein de la ZAC.

☘  Préservation des espaces naturels et agricoles via le PLUi.

Au dernier recensement, Clapiers compte 5 613 habitants. Le village a beaucoup grandi au fil des dernières décen-
nies et de la pression démographique s’accentuant dans la région et dans l’aire métropolitaine. Dans ce contexte, 
notre équipe porte une politique d’urbanisme maîtrisé et raisonné, en accueillant de manière pondérée de nou-

veaux habitants sans faire de compromis qui dénatureraient notre cadre de vie.

On continue ! Les perspectives pour 2023-2026

Le projet d'aménagement du centre-village a été conçu dans une 
démarche de co-construction à travers une série d’ateliers partici-
patifs regroupant des élus, des Clapiérois, des membres du 3CTE, 
du Conseil Municipal des Jeunes, ainsi que nos partenaires. 

UNE MOSAÏQUE DE NOTRE ACTION EN LA MATIÈRE SUR 2020-2023

〰 Poursuite de l’aménagement de 
l’écoquartier du Castelet, qui trouvera 
son aboutissement à l’horizon 2029 
(avec notamment des jardins parta-
gés et une résidence pour personnes 
âgées).

〰 Début des premiers travaux du 
centre-village d’ici à la fin de l’année 
2023 pour améliorer la connexion de 
l’écoquartier du Castelet au coeur de 
ville via le réaménagement de la rue 
du Château.

〰 Rester vigilants pour la préserva-
tion de notre cadre naturel.
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Une volonté forte de faire la place 
aux mobilités douces

✔ Réfection de la piste cyclable et élargis-
sement des trottoirs depuis le boulevard de 
la Liberté pour un accès direct et serein à 
l’école maternelle, dont le parvis a été refait 
pour une entrée adoucie. 

✔ Création du rond-point Samuel Paty pour 
sécuriser la traversée du boulevard de la 
Liberté et faire ralentir les voitures à l’ap-
proche de l’école.

✔ Amélioration de la piste cyclable vers le 
collège François Mitterrand depuis le boule-
vard de la Liberté. 

✔ Sécurisation de la traversée de l’avenue 
Albert Camus au niveau de l’aire de loisirs du 
skatepark par la création d’un plateau suré-
levé pour en améliorer l’accessibilité, la visi-
bilité et réduire la vitesse des automobilistes.

✔ Installation d'arceaux pour accrocher les 
vélos en de nombreux points de la Commune 
(écoles, mairie, la Croisée, ZAC le Castelet, 
Esplanade, espace de loisirs pumptrack, gym-
nase, rue de Baillarguet...)

✔ Covoiturage : aire de covoiturage sur le 
parking du skatepark. 

Nous menons avec notre parte-
naire une réflexion globale et une 
démarche cohérente à l’échelle du 
territoire de la commune. Notre 
but est d'améliorer les modali-
tés de déplacement au sein du 

village et favoriser l’usage des 
mobilités actives, dans la pers-
pective de l’arrivée de la ligne 5 
de tramway à Girac en 2025. Des 
travaux de réaménagement du bou-
levard de la Liberté et de l’avenue 

Albert Camus au futur maillage 
piéton/cycles en entrée de vil-
lage, sans oublier l’accent mis sur 
cet enjeu dans le projet à venir du 
centre-village, nous tenons nos en-
gagements en matière de mobilités.

avancer dans notre transition écologique
☘ L’ensemble de la politique que nous portons en matière de mobilités consiste à favoriser 
l’usage de modes de déplacements doux et non polluants au sein de la commune. Le trafic rou-
tier émet un tiers des émissions de gaz à effet de serre en France : face à cette réalité, tout notre 
travail sur les mobilités est de donner une alternative viable à l’usage de la voiture.

☘ Cette vision est construite notamment autour de l’arrivée de la ligne 5 de tramway à Clapiers, qui 
sera réalisée dans une démarche globale pour faciliter les connexions avec les mobilités actives.

Favoriser les déplacements et l’usage des mobilités constitue pour nous un enjeu de premier plan, en phase avec notre 
volonté de valoriser le bien-vivre à Clapiers dans tous les domaines de l’action publique municipale. Nous y travaillons 
étroitement avec la Métropole, à laquelle ont été transférées les compétences en matière de transports et de voirie.

On continue ! Les perspectives pour 2023-2026

〰 Ligne 5 de tramway de Clapiers (Girac) à Lavérune en 2025, accessible en navette depuis 
divers points de Clapiers.

〰 Création de cheminements piétons et cyclables sécurisés et en continuité :
▪Entre le P+Tram de Girac et la médiathèque A. Camus,
▪entre le rond-point du Fesquet et l’esplanade Jean Jaurès (d’ici fin 2023),
▪du rond-point du Fesquet aux Closades.

〰 Création d’une piste cyclable rue du Château pour améliorer la connexion entre le coeur de village, l’éco-
quartier du Castelet et le collège F. Mitterrand (début des travaux d’ici fin 2023).

〰 Formation au Savoir Rouler A Vélo des enfants scolarisés à l’école Victor Hugo d’ici fin 2023 pour trois 
classes de CM2, soit 81 élèves.

〰 Réflexion en cours avec notre partenaire de la Métropole pour développer des continuités cyclables sé-
curisées jusqu’à Jacou et au centre de Castelnau-le-Lez via la RM 65.

UNE MOSAÏQUE DE NOTRE ACTION EN LA MATIÈRE SUR 2020-2023
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Garantir le bien-être de tous 
par la tranquillité publique et l’action sociale  

✔ Signature d’une convention de coordi-
nation avec la gendarmerie de Clapiers.

✔ Lien étroit entre nos policiers munici-
paux et les gendarmes de notre territoire, 
et rencontres régulières entre M. le maire 
et la commandante de la brigade territo-
riale de Clapiers pour développer cette re-
lation privilégiée. 

✔ Travaux d’entretien réalisés sur la ca-
serne de la gendarmerie pour donner les 
meilleures conditions de travail à notre 
brigade : rénovation progressive des toi-
tures des logements de la caserne et des 
chaudières, réfection des VMC, installation 
d’une clôture de sécurisation extérieure.

✔ Baisse des infractions et de la délin-
quance sur le territoire communal grâce à 
notre lien privilégié avec la gendarmerie de 
Clapiers : près de 150 heures de présence 
de gendarmes par semaine à Clapiers, - 41 
% de faits de délinquance sur la période 
janvier-mai entre 2022 et 2023, - 12 % 
d’infractions à la sécurité routière sur la 
période janvier-mai entre 2022 et 2023.

✔ Opération Tranquillité Vacances avec 
la police municipale pour assurer des pa-
trouilles contre les tentatives de cambrio-
lage.

A ce titre, nous sommes vigilants 
au respect de la tranquillité publique 
au travers de l’action de la police 
municipale et de notre lien fort de 
coopération avec la compagnie de 
gendarmerie basée dans la caserne 

communale de Clapiers. Par ailleurs, 
nous soutenons par tous nos moyens 
le Centre Communal d’Action Sociale 
qui vient en aide aux habitants du 
village vulnérables, fragiles ou en si-
tuation de précarité afin que le bien-

vivre à Clapiers soit une réalité pour 
toutes et tous. En lien avec le CCAS, 
les bénévoles de la Halte alimentaire 
jouent également un rôle majeur 
dans la solidarité clapiéroise. avancer dans notre transition écologique

☘ Remplacement progressif des actuelles chaudières à gaz de la caserne de gendarmerie 
par des modèles à condensation, réduisant la consommation énergétique.

☘ L’aide à l’alimentation (halte alimentaire et aide financière pour la restauration scolaire) : 
un vecteur de repas équilibrés et composés en partie de produits locaux et biologiques.

Il est essentiel pour notre équipe de veiller à ce que toutes les Clapiéroises et tous les Clapiérois puissent bénéficier de la qualité de 
vie qui fait la force et l’identité de notre commune.

On continue ! Les perspectives pour 2023-2026

〰 Etude de la mise en place d’un contrat collectif de mutuelle communale. 

〰 Pérennisation de l’installation de radars pédagogiques dans la commune. 

✔ Lancement de l’étude préalable à l’installation d’un système de 
vidéo-protection aux entrées du village.

✔ Constance du budget du CCAS et recrutement d’un nouvel 
agent pour renforcer la mission d’accueil de proximité, d’écoute, 
de soutien, d’accompagnement personnalisé et d’aide financière.

✔ Augmentation des aides financières pour soutenir les familles 
précaires face à l’importante inflation et préserver leur pouvoir 
d’achat.

✔ Mobilisation municipale et citoyenne pour l’accueil de 6 fa-
milles de réfugiés ukrainiens. 

✔ En bref : 66 familles soutenues via les paniers repas de l’aide 
alimentaire ; 53 familles bénéficiant d’une aide financière à la 
restauration scolaire pour 83 enfants ; 21 personnes isolées sui-
vies avec un contact régulier. 

UNE MOSAÏQUE DE NOTRE ACTION EN LA MATIÈRE SUR 2020-2023

Les bénévoles de la Halte alimentaireLe CMJ solidaire de la collecte nationale de la banque alimentaire
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✔ Pérennisation du budget participatif, ouvert aux projets des habitants pour la commune : rénovation et aména-
gement du local jeunes, installation de deux tables d’orientation, réaménagement de la salle Jean-Noël Bonnefoi, 
installation d’une boîte à lire... 

✔ Instauration du Conseil Consultatif Citoyen pour la Transition Ecologique (3CTE) composé d’élus, de membres 
d’associations et de citoyens qui échangent et donnent leur avis sur les sujets liés à la transition écologique à 
Clapiers. 

✔ Création de comités de projets "Mobilités actives", "Production d’électricité d’origine photovoltaïque", "Biodi-
versité" : groupes de travail sur diverses thématiques pour réfléchir aux politiques publiques afférentes.

✔ Consultation des parents d’élèves sur les rythmes scolaires : vous avez choisi en majorité de passer à 4 jours 
d’école par semaine. 

✔ Développement du soutien aux actions du 
Conseil Municipal des Jeunes : attribution d’un 
budget propre à chacune des deux commissions, 
consultation sur des projets communaux, di-
verses actions (anti-gaspillage, événements fes-
tifs, plantation d’une prairie fleurie...). Des jeunes 
Clapiérois investis ! 

✔ Retour des visites de quartier : temps de ren-
contre des élus avec les habitants de Clapiers 
pour échanger sur les problématiques propres à 
chaque secteur.

✔ Phase de concertation et de co-construction 
avec des Clapiérois de divers horizons dans le 
cadre de l’élaboration du projet d’aménagement 
du centre-village.

avancer dans notre transition écologique
☘ Les enjeux environnementaux sont prégnants dans les actions que nous avons dévelop-
pées en matière de démocratie participative et nourrissent, via les instances de participation, les 
politiques publiques de la Commune.

☘ Le 3CTE et les comités de projets sont ainsi tous consacrés à des thématiques de transition 
écologique. De même, une des deux commissions du CMJ travaille sur le thème "environne-
ment", une décision des jeunes élus !

Depuis 2017 et la mise en place du budget participatif, la Commune de Clapiers est pionnière en matière de participation 
citoyenne sur notre territoire. Dans la continuité de cette démarche, nous sommes attachés à faire vivre cette dynamique 

en favorisant l’expression des citoyens et notamment par le biais des instances citoyennes qui ont été instaurées lors de ce 
mandat, conformément à nos engagements. 

UNE MOSAÏQUE DE NOTRE ACTION EN LA MATIÈRE SUR 2020-2023
On continue ! Les perspectives pour 2023-2026

〰 Les instances de démocratie participative poursuivront leur travail durant la seconde partie du mandat, avec le 
soutien de notre équipe.

〰 Après une première visite de quartier dans la ZAC du Castelet, les élus se rendront dans tous les secteurs de 
Clapiers dans le cadre de ce dispositif.

〰 Promenades dans le centre-village en septembre 2023 pour la présentation du projet d’aménagement du cœur 
de Clapiers et des échanges approfondis sur ce sujet.

Des engagements tenus 
en faveur de la démocratie participative

Comité de projet sur les Mobilités actives Conseil consultatif Citoyen pour la Transition Écologique

  Visite de l'écoquartier  du Castelet

De manière ponctuelle, consultations citoyennes, réunions publiques, rencontre élus-habitants et concertation sur des 
projets d’envergure complètent le tableau de notre action en faveur de l’expression et de l’écoute ouvertes à tous les 
Clapiéroises et Clapiérois.
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BILAN
MI-MANDAT

✔ Comme vous avez pu le lire au 
fil de ce bilan de mi-mandat, nous 
avons centré notre investissement 
en priorité sur l’éducation et la ré-
novation des bâtiments des écoles.

✔ L’accès à la culture et à de nom-
breux moments conviviaux par une 
programmation de manifestations 
ambitieuses et le soutien aux asso-
ciations est également un poste de 
dépense important et qui nous tient 
à coeur.

avancer dans notre transition écologique
☘ Notre volonté d’agir pour faire avancer la commune dans sa transition écologique imprègne l’en-
semble de notre gestion des finances municipales, car cet engagement se retrouve dans l’ensemble de 
nos politiques publiques : des investissements pour l’éducation au soutien des actions menées par le CMJ.

☘ Le budget communal, c’est notre outil pour coudre d’un seul tenant et en transversalité le tissu de 
notre action : bien vivre, et durablement, à Clapiers.

La gestion du budget de la Commune est au cœur de notre projet politique pour Clapiers puisqu’elle est le le-
vier de toute action municipale. Nous mettons depuis 3 ans l’accent sur un budget municipal vertueux, qui per-

met d’agir afin que les Clapiérois vivent dans un village où l’on se sent bien et où l’on a accès à tous les services néces-
saires, à l’image de notre vision pour Clapiers. Malgré la baisse des dotations de l’état, la hausse importante du prix de 
l’énergie et des matières premières, et l’inflation en général, nous refusons de faire peser le poids de la conjoncture actuelle 
sur les habitants en nous tenant à notre engagement de ne pas augmenter les impôts locaux, tout en assurant des services de 
proximité de qualité et en continuant d’investir pour améliorer les équipements publics. Grâce à une gestion maîtrisée des 
finances municipales se traduisant par un faible recours à l’emprunt et un faible endettement, nous pouvons agir en ce sens sans 
grever la santé  financière de la Commune et ses ambitions à long terme.

On continue ! Les perspectives pour 2023-2026
〰 Pour les trois années à venir, nous garderons notre cap : une gestion saine et responsable nous permettant 
d’agir au mieux au service des habitants, et de la qualité de vie à Clapiers.

✔ Nous continuons de soutenir fi-
nancièrement la solidarité à Clapiers 
via le CCAS de manière constante et 
même en hausse si l’on tient compte du 
financement d’un poste en renfort du 
Centre Communal d’Action Sociale.

✔ Notre relation de confiance nouée 
avec les pouvoirs publics de la Mé-
tropole, du Département et de la Ré-
gion nous assure des financements 
réguliers pour soutenir nos projets 
structurants pour la commune. 

Une gestion vertueuse des finances communales 
pour agir aujourd’hui et préparer demain

UNE MOSAÏQUE DE NOTRE ACTION EN LA MATIÈRE SUR 2020-2023

LE MOT DE LA FIN

✔ Maintenir la stratégie financière 
de la Commune :
▪ Conserver un taux d’imposition 
modéré tout au long du mandat : 
 0 % d’augmentation depuis le début 
du mandat,
▪ conserver un faible endettement, 
▪ poursuivre le programme d’in-
vestissement,
▪ maîtriser l’évolution des dé-
penses de fonctionnement, en assu-
rant  un service public de qualité.

"Merci pour votre attention et votre intérêt pour le bilan de notre action lors 
de cette première partie du mandat municipal. Il est essentiel pour nous en 
tant qu’élus de la commune de vous rendre compte de ce que nous mettons 

en oeuvre au fil de ces 6 ans à travailler pour Clapiers et à votre service.

Nous sommes heureux de vivre ici, dans ce cadre magnifique et convivial, et c’est 
ainsi un honneur et un plaisir d’être engagés dans la vie de notre commune en vous 
représentant au Conseil municipal.

Fidèles à l’esprit de village et de proximité qui règne à Clapiers, nous sommes à 
votre écoute et votre disposition, c’est bien là le rôle des élus municipaux. N’hésitez 
pas à nous contacter, en mairie ou sur le terrain, lors des nombreux événements 
qui rythment le quotidien clapiérois, pour en apprendre plus sur l’action municipale 
ou nous faire part de vos questions.

Avec tout notre dévouement,

VOTRE ÉQUIPE MUNICIPALE "


